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Gouvernement du Québec

Décret 1243-2001, 17 octobre 2001
CoNCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Ville de Rouyn-Noranda pour la
réalisation du projet d’amélioration des infrastructu-
res aéroportuaires de Rouyn-Noranda

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations ou certains travaux exécutés suivant un
plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe i de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement tout projet
d’implantation ou d’agrandissement d’un aéroport pourvu
d’une piste d’atterrissage d’une longueur de 1 kilomètre
ou plus ;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a l’inten-
tion de réaliser un projet d’amélioration des infrastruc-
tures aéroportuaires sur le territoire de la Ville de Rouyn-
Noranda en prolongeant la piste actuelle dont la longueur
est de 1 981 mètres ;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 14 août 2000,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 18 mai 2001,
une étude d’impact concernant ce projet, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 21 août
2001, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE le dossier a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, aucune demande d’audience pu-
blique n’a été adressée au ministre de l’Environnement
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a com-
plété l’analyse environnementale de ce projet ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale con-
clut que ce projet est acceptable, à certaines conditions ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section lV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le cer-
tificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité
de l’environnement en faveur de la Ville de Rouyn-
Noranda pour la réalisation du projet d’amélioration des
infrastructures aéroportuaires sur le territoire de la Ville
de Rouyn-Noranda ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
de la Ville de Rouyn-Noranda pour la réalisation du
projet d’amélioration des infrastructures aéroportuaires
sur le territoire de la Ville de Rouyn-Noranda, aux con-
ditions suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, le projet d’amélioration des infras-
tructures aéroportuaires devra être conforme aux moda-
lités et mesures prévues dans les documents suivants :

VILLE DE ROUYN-NORANDA. Projet d’améliora-
tion des infrastructures aéroportuaires, aéroport de
Rouyn-Noranda, Québec, Étude d’impact sur l’environ-
nement, Rapport principal, version finale, mai 2001,
pagination multiple, 8 annexes ;
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VILLE DE ROUYN-NORANDA. Projet d’améliora-
tion des infrastructures aéroportuaires, aéroport de
Rouyn-Noranda, Québec, Étude d’impact sur l’environ-
nement, Rapport complémentaire, août 2001, 13 pages,
3 annexes ;

VILLE DE ROUYN-NORANDA. Projet d’améliora-
tion des infrastructures aéroportuaires, aéroport de
Rouyn-Noranda, Québec, Étude d’impact sur l’environne-
ment déposée au ministre de l’Environnement, Résumé,
Août 2001, pagination multiple ;

VILLE DE ROUYN-NORANDA. Bilan environne-
mental, Site de l’aéroport de Rouyn-Noranda (Québec),
Rapport synthèse, Octobre 1999, 76 pages et 5 annexes.

Si des informations contradictoires sont contenues
dans ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2

Que la Ville de Rouyn-Noranda procède à l’applica-
tion du programme de suivi de la qualité des eaux de
surface, des eaux souterraines et de l’eau potable pro-
posé dans le rapport complémentaire et fasse rapport au
ministère de l’Environnement au maximum 2 mois après
la crue printanière pour l’échantillonnage de printemps
et avant la fin de l’année pour l’échantillonnage
d’automne. La pertinence de poursuivre ce programme
de suivi sur plus d’une année sera évaluée par le Minis-
tère, sur présentation des résultats ;

Condition 3

Que les travaux de déboisement soient effectués en
dehors de la saison de nidification de l’avifaune ni-
cheuse qui couvre les mois de juin et de juillet.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37116

Gouvernement du Québec

Décret 1244-2001, 17 octobre 2001
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur André Harvey comme membre et président du
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement est composé d’au plus cinq membres
dont un président et un vice-président nommés, pour un
mandat d’au plus cinq ans qui peut être renouvelé, par le
gouvernement qui fixe, suivant le cas, le traitement ou le
traitement additionnel, les allocations ou les indemnités
auxquels ils ont droit ainsi que les autres conditions de
leur emploi ;

ATTENDU QUE monsieur André Harvey a été nommé
membre et président du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement par le décret numéro 1610-96 du
18 décembre 1996 pour un mandat de cinq ans qui
viendra à échéance le 5 janvier 2002 et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE monsieur André Harvey soit nommé de nouveau
membre et président du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement pour un mandat de trois ans à comp-
ter du 6 janvier 2002, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions d’emploi de monsieur André
Harvey comme membre et président du
Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.O., c. Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur André
Harvey, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et président du Bureau d’audien-
ces publiques sur l’environnement, ci-après appelé le
Bureau.

À titre de président, monsieur Harvey est chargé de
l’administration des affaires du Bureau dans le cadre des
lois et des règlements ainsi que des règlements et politi-
ques adoptés par le Bureau pour la conduite de ses
affaires.

Monsieur Harvey exerce, à l’égard du personnel du
Bureau, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.


